Retard indeterminé des travaux de toiture

Par 1013090, le 18/09/2009 & 11:01

Bonjour,rnje suis depuis peu proprietaire d un appartement dans une maison en coproprite.
lors de | achat, j ai eu le compte rendu de la derniere reunion du syndic ou il etait indiqué de
des gros travaux de toiture ont ete voté.rnj ai appele le syndic pour connaitre la date des
travaux car j ai des fuites d eau dans | appartement des qu il pleut.rnLes travaux sont annulés
car tous les proprietaires n ont pas payés les echeances pour ces travaux. rnje me retrouve
donc dans un appartement avec des fuites et le syndic ne veux pas faire les travaux tant que
la somme n est pas reunie.rnrnque puis je faire pour obtenir que les travaux soient effectués ?
la vente peut elle etre annulée si je n arrive pas a ce que les travaux soient effectués
?rnrnmerci par avance
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